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 La sécurité au travail dans l’entretien 
des bâtiments et professions annexes  

Cours n° : 07-D-001 

  

Public cible Directeurs d’entreprises, responsables d’exploitation et chargés de sécurité. 

Prérequis Comprendre la langue française (oral / écrit). 

 Expérience pratique d’au moins 2 ans dans la production de prestations de nettoyage. 

 
Module 1 : Cours n°T-003  
(Les titulaires du Brevet fédéral et Maîtrise fédérale de nettoyage sont dispensés du 
module n°1) 

Durée 5 jours   

 
  
OBJECTIFS DE LA FORMATION    

Former des agents d’encadrement et d’exécution pour faire face aux directives de sécurité en vigueur, lors 
de la mise en oeuvre de chantiers de nettoyages. 

Etre en mesure d’appliquer les directives fédérales. 

Diminuer les accidents de travail par la connaissance des risques. 

Améliorer la protection collective des biens et des personnes. 

 
CONTENU DE LA FORMATION    

• Module 2 : L’environnement - 1 jour 

 Bilan des connaissances et autoévaluation 

 Relation de l’ « Agent de Sécurité Propreté » avec son environnement général (eau-air-sol) 

 Responsabilité de la Direction 

 Mise à niveau des exigences légales 

 Politique de sécurité, environnementale et objectifs de sécurité 

 Planification des objectifs de sécurité (plan de prévention) 

 Définition et traitements des dangers et dangers particuliers 

 
• Module 3 : La sécurité - 2 jours 

 Formation à l’évaluation de la sécurité de tous types de chantiers 

 Analyse de risques 

 Etiquetage, manutention et stockage des produits de nettoyage 

 Risques liés aux produits chimiques de nettoyage 

 Risques d’altération de la santé 

 Risques liés aux contacts électriques avec le corps humain 

 Risques spécifiques liés aux machines et matériels de nettoyage 

 Risques et pratique liés aux travaux en hauteur (moyens d’élévation) 

 Risques liés à la pollution sonore 

 Risques de dommages corporels ou matériels à des tiers 

 Traitement et gestion des non conformités 

 Sécurité en matière de gestion de projets 
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• Module 4 : Les audits internes et améliorations - 2  jours 

 Formation sur un questionnaire d’évaluation et son utilisation 

 Evaluation de chantiers (contrôle de l’application des mesures de sécurité) 

 Définition des indicateurs et outils 

 Préparation de l’évaluation 

 Questionnaire d’évaluation pour l’autoévaluation 

 Evaluation du niveau de performance du chantier 

 Evaluation finale, feu vert pour l’exécution du chantier 

 Mesures et contrôle des processus 

 Données nécessaires à la revue de Sécurité (revue de Direction) 

 
MÉTHODES & MOYENS PÉDAGOGIQUES  

Exposés théoriques à l’aide de méthodes audiovisuelles interactives.  

Exercices pratiques de mise en situation. 

Au cours de la formation, une documentation sera remisa aux participants. 

 
VALIDATION & CERTIFICAT  

Une validation des acquis sera réalisée au travers d’un test à l’issue de la formation.  

Une attestation sera remise par la Maison Romande de la Propreté aux personnes qui auront suivi avec 
succès l’ensemble de la formation et réussi l’examen. 

 
INSCRIPTION 

Merci de nous renvoyer le formulaire d’inscription complété et signé soit :  

 par e-mail à admin@maisondelaproprete.ch 

 par fax au 021/ 633 10 29 

 par courrier à l’adresse suivante : Maison Romande de la Propreté 
   Chemin de Mongevon 13 - 1023 Crissier 
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